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Les travaux d’accessibilité du groupe scolaire ont été réalisés cet été. La
Municipalité, sous la houlette de Jean-Luc Vergnaud adjoint aux bâtiments et à
l’urbanisme, a saisi cette nécessité pour mener une réflexion plus globale sur
l’environnement de l’ école. Ainsi, les cours de récréation sont redéfinies afin
de renforcer le bien-être des enfants. De nouveaux revêtements au sol
permettent d’abaisser la température au sol de 4 à 5 degrés lorsque les
températures élevées reviennent. L’exposition au nord et la revégétalisation
des espaces favorisent des aires tempérées.

Les parents, les enfants et les
enseignants ont salué l’installation du
préau dans la cour de l’école élémentaire. 
Cet aménagement a répondu
favorablement à une demande formulée
en conseil d’école depuis plusieurs
années. Madame le Maire s’y était
engagée dès le premier conseil d’école en
2021 en précisant le besoin de récolter
des subventions et de coordonner les
travaux avec ceux du réseau de chaleur
urbain. Les enfants seront désormais à
l’abri en cas de pluie ou de forte chaleur.

Le nouveau préau
éLéments chiffrés

Un article du 6 novembre dernier dans la presse traite du sujet de la taxe
foncière dans les communes. Il mentionne une baisse de 5,15% au sein de
notre commune. Madame le Maire s’est rapprochée de la Direction
Départementale des Finances Publiques qui confirme une communication
erronée du pourcentage de leurs services. Un correctif est demandé. 
Pour rappel le taux communal de taxe foncière 2024 est identique à celui
de 2023 à savoir 38,87%.

erratum taxe foncière



A vos agendas ! 

 boîte aux lettres du père noËL

Cette année le père noël a installé une boîte aux
lettres au secrétariat de la mairie pour que les
enfants puissent lui écrire. 
Le père Noël ne peut  pas s’engager à répondre à
tous les courriers qui lui seront adressés mais
fera au mieux. Toutefois, vous pouvez rassurer
vos enfants, s’ils n’ont pas de retour, le Père Noël
lira leur courrier avec attention. 
Venez nombreux  poster votre courrier, une
petite surprise attend les enfants à la mairie.

FERMETURE DE LA DECHETTERIE
POUR CAUSE DE TRAVAUX

La déchetterie est  fermée depuis  lundi 14
octobre jusqu’au samedi 14 décembre 2024 pour
cause de travaux liés à la sécurité. Il semblerait
d’ores et déjà que la période de travaux puisse
aller au delà des prévisions. Nous ne manquerons
pas de vous tenir informés au fur et à mesure
des informations que nous transmettrons Grand
Poitiers (pour rappel, la gestion des dechetteries
relève de la communauté urbaine de Grand
Poitiers).
En attendant le retour à la normale, selon les
types de déchets, vous pourrez vous orienter
vers les déchetteries les plus proches :
- Sèvres Anxaumont : pour les végétaux et
gravats
- Chauvigny : pour les autres déchets (y compris
les déchets professionnels).
Vous trouverez tous les points de dechetterie
des alentours et les horaires sur le site de Grand
Poitiers.

pROJET HABITAT INCLUSIF 

Samedi 7 décembre  : Spectacle  gratuit “un loup dans le potage” à 14h30 proposé par la
médiathèque. Inscription préalable obligatoire (avant le 5 décembre)  par mail :
bibliotheque@saintjulienlars.fr 

S’il est un sujet qui anime Madame le Maire et l’ensemble des élus municipaux c’est la solidarité. C’est
donc avec une profonde émotion qu’a été clôturée la séance du conseil municipal du 17 octobre
dernier. En effet l’équipe municipale a voté à l’unanimité le principe d’un bail emphytéotique afin de
permettre la réhabilitation d’un bâtiment communal rue de l’église au profit d’ADEF Résidences
porteur et financeur du projet. Ces travaux permettront la création de 8 logements : 4 pour des
personnes en situation de handicap, 4 pour des aînés. Cette initiative est soutenue par le département
ce qui induira la présence d’un animateur afin de faciliter les sorties et l’existence de cet ensemble de
vie sociale et partagée. A ce stade tous les indicateurs sont au vert, souhaitons à ADEF résidences
d’obtenir toutes les subventions nécessaires afin de mener à bien cette réalisation en 2025.

2 ateliers sont proposés aux enfants afin de créer des cartes de noël à destination des
personnes isolées. (deux créneaux de 8 places chacun seront proposés le mercredi 18
décembre (un à 14h et l’autre 15h). L'animation est accessible à partir de 3 ans
 Inscription préalable par mail : bibliotheque@saintjulienlars.fr  

animation noël solidaire à la médiathèque 


